
PROVTNCE DE QUEBEC
MUNrcrpALrÉ RÉGToNALE DE coMTÉ ou cRANrr
MUNrcrPAurÉ oe MILAN

REGLEMENT NO : 2025-05 - LOCATION DES BIENS MUNICIPAUX

RÈcr-Evrrur pRÉvoyANT uN TARIF pouR LA LocATroN DES BIENS MUNTcTpAUX ET

ABRoGEANT Tour RÈolrueruT, AMENDEMENT ou MoDrFrcATtoru RruIÉRTEURS AU
pnÉse rur RÈolrvrrul AvANT lr uÊptE EFFET, DoNT lr nÈolrvENT No :2o23-04.

ATTENDU QUE ta Loi sur La fiscatité municipate, et ptus particutièrement ses artictes 244.1

et suivantes, permet de prévoir une tarification pour les services municipaux, exigibles de

ceux qui bénéficient du service concerné;

ATTENDU QUE te conseiI désire établ,ir tes modatités de tocation des biens municipaux pour

tout individu ou organisme requérant des services;

ATTENDU QU'UN avis de motion et qu'un projet de règtement du présent règtement a été
donné à [a séance ordinaire tenue [e 5 mai 2025.

EN CONSEQUENCE,

IL EST PROPOSE PAR MICHEL RANCOURT ET RÉSOLU À TUNNruIMITÉ DES MEMBRES DU

CONSEIL QUE LE RÈGLEMENT NO: 2025-Q5, INTITULÉ " LOCATION DES BIENS
M U N ICI PAUX SOIT ADOPTÉ.

Le conseiI statue et ordonne ce qui suit

ARTICLE 1 PREAMBULE

Le préambul,e fait partie intégrante du présent règtement.

ARTTCLE 2 BTENS ET ÉQU|PEMENTS POUVANT Êrne MtS EN LOCATTON

Les biens disponibl,es à [a tocation inctuent ta satte communautaire située au 405, rang
Sainte-Marie, ainsi que ses équipements de cuisine. La satte des Artisans, située au 10, rue
du Parc, peut égatement être touée.

Tous les équipements doivent impérativement rester sur ptace. Les tabtes et l,es chaises ne
peuvent pas être utitisées à l'extérieur. Toutefois, i[ est possibte d'util,iser les anciennes
tabtes et chaises entreposées au sous-sol de t'égtise, Leur transport, avant et après
['événement, devra être effectué par les responsabtes de ta tocation.

ARTICLE 3 FRAIS DÉCOULANT D'UNE FAUSSE ALARME ET DE LA PERTE DE CLÉ

Dans te cas où ta municipatité devrait assumer des frais découtant d'une fausse atarme et
que cette fausse atarme est déctenchée pendant [a période de location, ces frais seront
facturés à leur coût réel au tocataire qui sera responsabte de teur paiement dans tes trente
(30) jours de l'envoi d'un compte à cet effet. Les frais découtant d'une fausse atarme
s'apptiquent égatement aux organismes utitisateurs des tocaux à titre gratuit.



Dans [e cas ou it y a ta perte de ta cté, des frais de 50$ seront facturés au responsabte ou au

locataire, LeS frais s'apptiquent égatement aux organismes utitisateurs des tocaux à titre

gratuit.

ARTICLE 4 RÉsERVATtoN DE LA SALLE POUR LA TENUE DES ÉLECTIONS ET DES

nÉrÉneruouus

La priorité d'utilisation de ta satte communautaire est réservée pour [a tenue des élections

et des référendums.

La satte doit être en bon état ta veitte de [a tenue d'une élection ou d'un référendum.

ARTICLE 5 PRÊT DE LA SALLE COMMUNAUTAIRE ET DE LA SALLE DES ARTISANS AUX

ORGANISMES ET COMITÉS DONT LE SIÈGE SOCIAL EST SITUÉ À
L'INTÉRIEUR DE LA MUNICIPALITÉ DE MILAN

Les organismes et comités, æuvrant dans [a Municipatité de Mitan, peuvent utiliser [a satte

communautaire et ses instatlations, ainsi que [e [oca[ des artisans sans frais.

Cependant, les organismes et les comités doivent assurer ['entretien ménager après

l,'utitisation de ta satte et donc de remettre la satle dans [e même état qu'au moment de

prise de possession.

Les organismes et tes comités doivent faire leur réservation afin de s'assurer de [a

disponibitité au moment voulu.

ARTICLE 6 COUT DE LOCATION

Location de [a satte communautaire :

o Le montant de base de tocation est de 75$ pour une période de 4 heures de location

o Les heures additionnettes sont au tarif de 1O$/heure.

o Le coût par jour ou pour une période de 24 heures est de 200$.

Location de la satte des Artisans :

o Le montant de base de tocation est de 50$ pour une période de 4 heures de location.

o Les heures additionnelLes sont au tarif de 1O$/heure.

o Le coût par jour ou pour une période de 24 heures est de 100$.

Obtigation du tocataire :

o Un dépôt de 200$ est requis pour [a location des locaux et tout locataire a [a
responsabitité de remettre tes satl.es en ordre après ['utitisation, de sortir les

poubettes, balayer et laver te plancher au besoin, taver et ranger les tabtes et les

chaises, taver ta vaissetl,e utitisée, récupérer tous les objets personnels ou

a ppartenant à I'organisme.

ARTICLE 7 CONTRAT DE LOCATION DES SALLES ET SES INSTALLATIONS

o Un contrat de tocation doit être signé entre les parties.

o Les termes dudit contrat de location doivent contenir tes responsabitités du locataire

pour tous dommages matériets causés.
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ARTICLE 8 PERMIS

Tout utitisateur des sattes est responsabte de se munir de tout permis exigibte, soit par ta
tenue d'activités de financement (exempl,e : bingo), ou pour servie ou vendre de t,atcoot,
seton [e cas et dégageant La Municipatité de toute responsabitité.

ARTICLE 9 FRITURE INTERDITE

Tous les tocataires et les organismes utiLisateurs à titre gratuit s'engagent à respecter et à
faire respecter ['interdiction de faire de La friture.

ARTICLE 10 LOISUR LE TABAC ET LE CANABIS

Tous les locataires et les organismes utitisateurs à titre gratuit s'engagent à respecter et à
faire respecter ta Loi sur [e tabac et te cannabis dont l,'interdiction de fumer à t,intérieur.

ARTICLE 11 MODALITÉ DE PAIEMENT

Le montant de Location est exigibl,e avant [a tenue de l,'activité, au moment de La signature
de ['entente de service et un dépôt est égatement exigé. La facturation sera effectuée seton
[e mode de tocation :tarif horaire ou tarif journal.ier.

ARTICLE 12 ENTREE EN VIGUEUR

Le présent règl,ement entre en vigueur seton ta Loi

ADOPTÉ À VIUru CE 2 JUIN 2025

-d*___.- )

Jacques Bergeron
Maire

Avis de motion :

Présentation du projet de règtement :

Adoption du règtement:
Entrée en vigueur:
Avis pubLic :

svtvia Roy
Di rectrice généra Le/G reff iè re-trésoriè re

5 mai2025
5 mai 2025
2 juin2Q25
2 juin2O25
3 juin 2025
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